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Vie communale 

Chers Villois et Villoises, 

Bonjour à toutes et à tous!  
 

Je vous souhaite un très bel été !  
Avec du  soleil, mais pas  trop non plus,  la  canicule  faƟgue nos personnes  vulnérables,  je  vous demande 
donc toute votre vigilance envers votre voisinage, votre famille ou vos amis.  
Tout signe de faiblesse, doit vous amener à contacter la mairie et/ou les urgences.  
On pense bien à s’hydrater et à rester au frais, chez soi, durant les heures les plus chaudes, dans la mesure 
du possible. On n’oublie pas la crème solaire, le brumisateur et la casqueƩe pour nos enfants.  
 

Un registre des personnes vulnérables est ouvert en mairie, ne pas hésiter à nous contacter, pour rajouter 
une  personne  sur  ce  registre,  qui  nous  permet  d’être  encore  plus  aƩenƟf  et  prévenant  envers  ces            
personnes.  
 

Je tenais à remercier chaleureusement, tous les Villois(es) présents à notre tout premier Café Citoyen, en 
présence de Monsieur le Sous-Préfet, qui est venu répondre à vos interrogaƟons.   
 

En ce qui concerne les travaux communaux : 

Nous avons enfin reçu l’accord de subvenƟon de l’Etat que nous aƩendions tous, concernant les travaux 
de la rue de l’Eglise !  
L’appel d’offres va pouvoir être lancé et les travaux devraient commencer avant la fin de l’année. 
 

Profitez-bien  de  vos  vacances,  avant  la  rentrée  de  nos  enfants,  qui  pour  nous,  est  une  triste  nouvelle 
puisque c’est une nouvelle fois, à Ville qu’une classe a été fermée ! Je remercie tout de même les parents 
d’élèves pour l’élan que cela a suscité et les démarches entreprises (banderoles, péƟƟon…).  
Ville reste et restera un territoire engagé !  
 

En  vous  souhaitant bonne lecture de ceƩe nouvelle édiƟon du Vill’infos.   
Le Maire, Philippe BARBILLON 
 

           L'été nous emporte, les vacances nous délassent...   
« Existe-t-il vacances plus profondes que de prendre congé de soi-même ? »                                                 

d’ Amélie Nothomb Le Fait du Prince (2008) 
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Vie communale 
Recensement Citoyen 

Les jeunes gens nés en JUILLET, AOUT, SEPTEMBRE 
2010 sont   invités à venir se faire recenser en mairie dès 
leur 16ème  anniversaire.  
Se faire recenser est obligatoire. 
Une attestation vous sera demandée lors de votre         
inscription aux examens et pour le permis de conduire. 
La commune de Ville adhère au service d’inscription en 
ligne. Vous pouvez vous inscrire directement sur le site 
internet :  service-public.fr  
 

Attention, la demande (date de signature) doit être faite 
après vos seize ans. 

Horaires  
du secrétariat 

Le secrétariat de mairie est ouvert au public 
 

le LUNDI et le VENDREDI 
de 18h30 à 19h30 

 

Vous pouvez aussi nous contacter  : 
mairie@villinfos.fr 

 
03 44 09 24 04 

 

En raison des congés annuels, 
le secrétariat de mairie sera fermé 

 le lundi 13 juillet 2026 et 
du 7 au 28 août 2026 

 

En cas d’urgence, vous pouvez contacter : 
M. Barbillon au 06 80 60 51 76, 

M. Carton au 06 18 36 12 01, 

Mme Pont au 06 08 15 82 75, 

M. Isaac au 06 86 71 51 80, 

Mme Martin-Parente au 06 88 43 89 43. 
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Médiathèque communale 
La médiathèque est ouverte  au public :  

Le vendredi de 16h à 19h 
Fermée au mois d’août 2026  

Recherche Service Civique 
 

L'école de Passel est à la recherche d’un jeune de 18 à 25 
ans pour un contrat en service civique qui commencerait 
en septembre. Salaire 600 euros environ. 
 

Les horaires sont ceux de l’école : 
( 8H35 - 11H55 et 13H55 - 16H45) 
 

Nous voudrions quelqu'un ayant le baccalauréat.  
Les connaissances jusqu’au CM2 doivent être parfaitement 
maîtrisées : tables, les 4 opérations , lecture …. 
 

Nous recherchons quelqu’un qui travaillera avec nous en 
contact direct avec les enfants : gestion d’un atelier , aide à 
la réalisation du travail … 
 

Contact par mail : ce.0601025n@ac-amiens.fr 
 

La Directrice de l’école de Passel 
Elisabeth CHEVALLIER 

 

    

 
 

 

PACS : 
Léa TEIXEIRA PEREIRA DE SEQUEIRA et                   

Talita D’ARC RAMOS, le 10 avril  

Julien CHAUCHET et Emeline PASTOR, le 29 mai  
 

Décès : 
Didier POLY, le 7 mai  

Etat Civil 

La cérémonie de commémoration  

aura lieu le mardi 14 juillet 2026 à 11 heures. 
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REUNIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

 
Présents : Mmes et Ms Philippe Barbillon - Christophe Carton - 
Marie-José Pont - Morgan Isaac - Mary Martin-Parente –       
Nathalie Colinet – Jean-François Pedotti – Robert Plée - Guy 
Illoul – Carole Crinon - Yoann Dejonghe – Mathieu Normand – 
Ingrid Carlier Castex – Margaux Crinon – Eva Vandenbossche, 
formant la majorité des membres en exercice.  
Secrétaire de séance : Mme Eva Vandenbossche.   
Procès-verbal de la réunion du 20 mars 2026 adopté à l’unanimité.  

Bilans 2025 des associations  
1- Présentation du bilan du Comité des Fêtes par la            
Présidente Cindy Cresson 
Madame Cindy Cresson présente le bilan de l’année 2025.  
Certaines soirées ont mieux marché que d’autres, la soirée année 
80 a été un succès.  
 

Pour 2026, d’autres idées seront à découvrir… comme peut-être 
une soirée cabaret ou une soirée des îles, à suivre.  
 

Le P’tit marché s’essouffle, ne pas hésiter à y venir les mardis 
entre 17h30 et 19h30, vous avez également des mardis à thème 
« St Valentin, Mardi gras, Fête de la musique, Noël… » 
 

L’animation « vin chaud » en fin d’année ayant été supprimée 
l’an passé, sera proposée au sein du marché amélioré de Noël. 
 

Un Repair café a également été organisé en mars 2025. 
Monsieur Morgan ISAAC, 3ème Adjoint propose de l’organiser en 
même temps qu’un marché.  
Madame Cindy CRESSON, Présidente du Comité des fêtes, n’est 
pas contre l’idée.  
 

D’autres idées sont en cheminement, mais gardons un peu de 
secret 😊. 
 
2- Présentation du bilan d’Histoire de… par la Présidente 
Nathalie Colinet 
Madame Nathalie Colinet présente le bilan de l’année 2025.  
Il n’y a pas assez de bébés lecteurs, cependant, le loto, les 
marches historiques, la randonnée en calèche, la fête du livre et le 
concert gospel se sont très bien passés, très appréciés.  
 

Elle présente également ses nouvelles idées pour 2026 :  
Þ une sortie à Paris (visite de la cité des sciences et de 

l’industrie et balade en bateau-mouche), le dimanche      
20 septembre 2026 (sur réservation avant le 10 août),  

Þ une animation pour octobre rose (décoration des arbres de 
l’école en tricot rose), le dimanche 4 octobre avec balade 
historique et une collecte entièrement reversée au profit de 
l’association de la lutte contre le cancer du sein.  

Þ le dimanche 21 mars 2027, il y aura une nouvelle fête du 
livre. 

 
3- Présentation du bilan des Galopins et du Foyer Rural par 
Mary Martin-Parente 
Madame Mary Martin-Parente reporte le bilan des Galopins, à la 
prochaine réunion, faute de temps (la réunion étant trop proche 
de la kermesse). 
 

Madame Mary Martin-Parente présente le bilan de l’année 2025 
pour le Foyer Rural qui s’amuse bien ! (Zumba, Danse            
Tahitienne, Badminton, Ping-pong). Malheureusement, trop peu 
d’inscrits en 2025 pour ces activités qui s’essoufflent…  
Le Foyer Rural a donc décidé pour la prochaine saison 
2026/2027 de ne pas reconduire d’activités sportives mais pense 
à organiser des sorties culturelles (zoo, musée…)  
Laissons-leur le temps de la réflexion... A suivre.   

4- Présentation du bilan des Chasseurs par le Président 
Yoann Dejonghe  
Monsieur Yoann Dejonghe présente le bilan de l’année 2025 
pour les Chasseurs ainsi que les activités effectuées. 
 
5- Présentation du bilan des Pêcheurs, de la Compagnie 
d’Arc et des Gais-Ville-à-Joie par Morgan Isaac, 3ème       
Adjoint délégué aux associations  
Monsieur Morgan Isaac présente le bilan de l’année 2025 pour 
Les Pêcheurs et ses diverses activités. 
 

Puis le bilan de l’année 2025 de la Compagnie d’Arc et des Gais-
Ville-à-Joie, associations qui se portent bien.  
Madame Nathalie Colinet, Conseillère municipale, explique qu’il 
y a un mur qui est à terre et que cela devient dangereux, il     
faudrait le remonter prochainement.  
 

Suite aux bilans des associations, Monsieur Morgan ISAAC,    
3ème Adjoint, propose, lors de la cérémonie des vœux du maire, 
de mettre, chaque année, une association à l’honneur qui      
viendrait présenter son association.  
Le conseil municipal donne un avis favorable à cette proposition.  
 
Fête Communale 2026 
Madame la Présidente du Comité des Fêtes, Cindy Cresson,   
présente au conseil municipal, l’organisation pour la fête commu-
nale qui aura lieu du 8 au 10 août 2026. Le thème des aubades 
sera « Les Pays ».  
 
Brocante 2026 
Madame la Présidente du Comité des Fêtes, Cindy Cresson,   
présente au conseil municipal, le déroulement de la journée    
brocante, qui aura lieu le dimanche 6 septembre 2026 de 8h à 
18h. Les inscriptions auront lieu les vendredi 28 et 31 août, 
entre 18h30 et 19h30, à la mairie de Ville. 
 
Acceptation de recette – Comité des Fêtes Electricité P’tit Marché    
Le conseil municipal, à l’unanimité, accepte la somme de 
194.00€ du Comité des Fêtes de Ville, concernant le rembourse-
ment de l’électricité des commerçants du P’tit Marché.  
 
Renonciation d’une Indemnité de Fonction d’Elu 
Vu la demande formulée, par courrier du 4 mai 2026, par     
Monsieur le 3ème Adjoint, Morgan ISAAC demandant à renoncer 
à son indemnité de fonction d’élu de la commune de Ville, dans 
son intégralité.  
 

Considérant que Monsieur Morgan ISAAC a été désigné 4ème 
Vice-Président à la Communauté de Communes du Pays 
Noyonnais, Délégué au Développement Économique, au 
Commerce et à l’Artisanat, le 15 avril 2026 et que sa charge de 
travail ne lui permettra pas de tenir pleinement ses fonctions 
d’adjoint comme il le souhaiterait.  
 

Considérant qu’il a décidé de rester 3ème Adjoint de la commune 
de Ville, en étant présent et actif au maximum car selon ses dires 
« son engagement en tant qu’adjoint reste inchangé » mais sans 
tenir les permanences de mairie et en siégeant essentiellement 
aux réunions liées à la Communauté de Communes du Pays 
Noyonnais et aux diverses commissions où il a été nommé.  
 

Considérant qu’il perçoit une indemnité de Vice-Président à la 
Communauté de Communes du Pays Noyonnais, et qu’il ne   
souhaite pas cumuler cette indemnité avec son indemnité      
d’adjoint malgré qu’il en ait le droit.  
 

Considérant que la commune ayant décidé de passer à quatre 
adjoints au lieu de trois adjoints, comme pour les précédents 
mandats, et ceci afin de mieux répartir les délégations de fonction 
et afin de conserver la parité. 

   Conseil Municipal du 26 juin 2026 
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REUNIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
Considérant que Monsieur Morgan ISAAC permet d’ajuster les 
indemnités allouées aux élus comme pour les précédents mandats 
sans alourdir le budget communal.  
 

Les membres du Conseil Municipal, après en avoir délibéré 
et à l’unanimité : 
Þ salue cette intégrité exemplaire d’un élu qui souhaite 

faire avancer la commune de Ville et la Communauté de 
Communes du pays Noyonnais, sans compromettre  
l’équilibre budgétaire de sa commune.  

Þ décide d’accepter la renonciation du 3ème Adjoint, à  
l’intégralité de son indemnité et d’ôter cette indemnité de 
l’enveloppe budgétaire allouée aux élus à compter du      
1er juillet 2026. 

 
Attribution de l’indemnité de budget du Trésorier pour 
l’exercice 2026 
Monsieur le Maire, informe le Conseil municipal de la demande 
présentée par M. Olivier NIVELLE, comptable public du Service 
de Gestion Comptable de Compiègne, pour l’exercice 2026. 
L’exposé du Maire entendu, le Conseil municipal, à l’unanimité : 
Décide d’attribuer à M. Olivier NIVELLE, Trésorier, l’indemnité 
forfaitaire de budget d’un montant de 30,49 € brut pour       
l’exercice 2026. 
 
Proposition de membres siégeant à la Commission Intercom-
munale des Impôts Directs (CIID)   

Rapport Annuel du Délégataire du Service Assainissement – 
Année 2025 
Monsieur le Maire présente le rapport du service assainissement, 
pour l’année 2025. Le conseil municipal approuve ce rapport, à 
l’unanimité. 
 
Adoption du Rapport sur le Prix et Qualité du Service Public 
d’assainissement collectif 2025 (RPQS) 
M. le maire ouvre la séance et rappelle que le Code Général des 
Collectivités Territoriales (CGCT) impose, par son article L.2224
-5, la réalisation d’un rapport annuel sur le prix et la qualité du 
service (RPQS) d’assainissement collectif. 
Le présent rapport est public et permet d’informer les usagers du 
service, notamment par une mise en ligne sur le site de l'observa-
toire national des services publics de l'eau et de l'assainissement. 
 

Après présentation de ce rapport, le conseil municipal : 
-ADOPTE le rapport sur le prix et la qualité du service public 
d’assainissement collectif  
-DECIDE de mettre en ligne le rapport et sa délibération sur le 
site www.services.eaufrance.fr et de renseigner et publier les 
indicateurs de performance sur le SISPEA. 
 
Avenant N°1 au Contrat de Délégation de Service Public 
d’assainissement      
L’arrêté ministériel du 21 juillet 2015 relatif aux systèmes 
d’assainissement collectif et non collectif a récemment fait    
l’objet de modifications, en 2024. Ces évolutions réglementaires 
impactent directement les obligations d’autosurveillance des  
collectivités et exploitants.  

Nous concernant, l’arrêté du 21 juillet 2015 modifié par l’arrêté 
du 24 décembre 2024 précise dorénavant que les bilans      
d’autosurveillance doivent être réalisés conformément à un     
cahier des charges spécifiques encadrant les modalités de leur 
mise en œuvre.  

Dans ce contexte réglementaire modifié, il revient aux collectivi-
tés d’organiser et de financer ces bilans d’autosurveillance. Afin 
de répondre à ces nouvelles exigences, il est convenu que le   
Délégataire SUEZ Eau France assurera la réalisation du bilan 
réglementaire d’autosurveillance conformément aux dispositions 
du cahier des charges applicable.  
Le conseil municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité, 
décide d’inclure l’avenant N°1 au contrat de Délégation de    
Service Public du 19 décembre 2024.  
 
Convention SPA – Renouvellement 2027/2028/2029                                               
Le Conseil Municipal, à l’unanimité, décide de reconduire le 
contrat passé avec la SPA, pour les années 2027, 2028 et 2029. 
Les tarifs sont fixés comme suit :  
2027 : 1.47 € par habitant, 2028 : 1.52 € par habitant,  2029 : 
1.56 € par habitant. 
 
Remboursement des frais d’électricité, engendrés par l’utili-
sation des bornes de la salle polyvalente, sur le  compteur 
électrique du logement communal, aux locataires   
Monsieur le Maire expose au conseil municipal, que les bornes 
escamotables automatiques posées, en 2026, devant le portail de 
la salle polyvalente, sont raccordées au compteur électrique du 
logement communal (10, rue du château) afin de ne pas avoir à 
acheter un deuxième compteur.  
Ce compteur est doté d’un sous-compteur qui permettra de    
rembourser l’électricité des bornes escamotables, aux locataires.  
Annuellement, en décembre, un remboursement sera effectué aux 
locataires, suivant la consommation affectée aux bornes          
escamotables. Le Conseil Municipal, à l’unanimité, décide 
d’autoriser Monsieur le Maire à effectuer ce remboursement. 
 
Projet de délibération fixant les modalités de gestion du 
Compte Epargne-Temps (CET) et convention financière de 
reprise en cas de changement d’employeur – Saisine du    
Comité Social Territorial (CST) 
Monsieur le Maire rappelle à l’assemblée que le compte épargne 
temps (CET) est ouvert aux agents titulaires et contractuels     
justifiant d’une année de service.  
 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, DECIDE 
D'instituer le compte épargne temps au sein de la commune de 
Ville et d'en fixer les modalités d'application de la façon         
suivante : 
 
¨ L’alimentation du CET : 
Le CET est alimenté selon les dispositions de l’article 3 du décret 
du 26 août 2004 par : 
Þ Le report de congés annuels, sans que le nombre de jours 

de congés annuels pris dans l'année puisse être inférieur 
à vingt (proratisés pour les agents à temps partiel et à 
temps non complet) ainsi que les jours de fractionnement ; 

Þ Les jours de repos compensateurs (heures supplémen-
taires, complémentaires…).  

 

Le CET peut être alimenté dans la limite d’un plafond   global de 
60 jours. 
 
¨ Procédure d’ouverture et d’alimentation du CET : 
L’ouverture du CET peut se faire à tout moment, à la demande de 
l’agent.  
Le conseil fixe au 31 janvier, date à laquelle doit au plus tard 
parvenir la demande de l’agent concernant l’alimentation du 
C.E.T. Cette demande ne sera effectuée qu’une fois par an. Elle 
doit indiquer la nature et le nombre de jours que l’agent souhaite 
verser sur son compte. 

Délégué titulaire Déléguée suppléante 
Morgan ISAAC Mary MARTIN-PARENTE 
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REUNIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
¨ L’utilisation du CET : 
L’agent peut utiliser tout ou partie de son CET dès qu’il le     
souhaite, sous réserve des nécessités du service. Le CET peut 
être utilisé sans limitation de durée. 
 

Au-delà de 15 jours épargnés sur le C.E.T. au terme de 
l’année civile :  
L’agent peut utiliser les jours excédant 15 jours épargnés, en 
combinant notamment plusieurs options dans les proportions 
qu’il souhaite parmi les options suivantes : 
 

Þ Leur prise en compte au sein du régime de retraite 
additionnelle de la fonction publique RAFP 
(uniquement pour les agents titulaires affiliés à la 
C.N.R.A.C.L.) ; 

Þ Leur indemnisation selon la législation et la règlementa-
tion en vigueur (le décret N° 1135 du 26 novembre 2025 
ouvre la possibilité de recourir au plafonnement du 
nombre de jours indemnisables épargnés dans un compte 
épargne-temps CET dans la fonction publique territoriale) 
de ce fait les jours indemnisables seront plafonnés à          
5 jours par an. 

Þ Leur maintien sur le CET. 
 

L’agent doit faire part de son choix au service gestionnaire du 
CET avant le 31 janvier de l’année suivante. 
 

A défaut de décision, pour les agents titulaires affiliés à la 
C.N.R.A.C.L., les jours excédant 15 jours épargnés sont      
automatiquement pris en compte au sein du R.A.F.P.,  
 

Pour les autres agents (agents non titulaires et agents titulaires 
affiliés à I.R.C.A.N.T.E.C.), ils sont automatiquement indemni-
sés et plafonnés à 5 jours par an. 
 

Le projet de délibération est envoyé par saisine au Comité 
Social Territorial.  
 
Bilan annuel 2025 des Lignes Directrices de Gestion                                                
Monsieur le Maire expose au conseil municipal que l’article 20 
du décret N°2019-1265 du 29 novembre 2019 relatif aux lignes 
directrices de gestion et à l’évolution des attributions des      
commissions administratives paritaires, dispose qu’ « un bilan de 
la mise en œuvre des Lignes Directrices de Gestion en matière de 
promotion et de valorisation des parcours professionnels est   
établi annuellement, sur la base des décisions individuelles et en 
tenant compte des données issues du Rapport Social Unique qui 
doit être présenté au Comité Social Territorial compétent. » 
 

Le bilan annuel des Lignes Directrices de Gestion de la         
commune de Ville ainsi que la synthèse du Rapport Social 
Unique effectué le 9 juin 2026, sont envoyés au Centre de     
Gestion de l’Oise pour présentation au Comité Social Territorial, 
lors de la prochaine réunion.  
 
Désignation d’un référent Ambroisie / Chenilles Conces-
sionnaires               
Monsieur le Maire expose aux membres du conseil municipal 
que dans le cadre de la lutte contre la prolifération des maladies 
transmises par des vecteurs tels que l’Ambroisie, les chenilles 
processionnaires ou la Berce du Caucase, l’Agence Régionale de 
Santé des Hauts-de-France, nous sollicite, afin de désigner un 
référent communal, qui sera chargé de coordonner des actions 
locales de surveillance et de prévention. 
 

Ce référent doit avoir une bonne connaissance du territoire, il 
sera accompagné par le service Santé Environnement de l’Oise 
afin d’assurer un suivi efficace des actions menées. Il sera  
l’interlocuteur principal de l’ARS.  

 
Monsieur Yoann DEJONGHE, Conseiller municipal et Président 
de l’association de chasse de Ville, connaissant bien le territoire 
et déjà référent Lutte antivectorielle (moustique tigre), se       
propose, pour être également ce référent.  
Le conseil municipal, à l’unanimité, désigne, Monsieur Yoann 
DEJONGHE, référent Ambroisie, Chenilles Processionnaires et 
Berce du Caucase pour la commune de Ville.  
 
Questions diverses 
Ecole climatisation 
Suite à la canicule de juin et aux fermetures des écoles du RPI, le 
conseil municipal souhaite réaliser des devis pour climatiser 
l’école de Ville et mettre les crédits nécessaires au budget      
primitif 2027, si cela est possible. Voir également pour la mairie.   
 
Bennes à verres 
Madame Eva VANDENBOSSCHE, Conseillère municipale    
demande où seront déplacées les bennes à verres ?  
L’emplacement actuel n’est qu’un emplacement provisoire, en 
effet ce n’est pas très appréciable visuellement, notamment par 
rapport à la proximité de l’église. 
Les bennes à verres seront prochainement déplacées à côté du 
carpodrome (chemin des allées).  
 
Réseau téléphonique  
Les conseillers municipaux souhaitent faire un sondage dans le 
prochain vill’infos et sur intramuros afin de recueillir le pourcen-
tage d’administrés qui ont une mauvaise réception du réseau  
téléphonique et par opérateurs. Ceci afin d’appuyer nos          
précédentes demandes d’aide à l’ARCEP concernant la          
couverture du réseau mobile de la commune de Ville. A suivre… 
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C'est pratique ! Service Public  

désormais sur TikTok ! 

Service Public fait évoluer ses formats et dispose d’un compte TikTok. Des sujets courts et 
pédagogiques qui peuvent vous aider à comprendre des thèmes parfois techniques. 
  
On y trouve : 
฀ Des informations officielles 
฀ Des rappels importants 
฀ Toutes les actualités administratives 
฀ Des sujets axés pour les plus jeunes 
  
N'hésitez pas à consulter cette source d’informations 100 % officielles. 
฀ Compte TikTok officiel : @ service.public_gouv 
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Café Citoyen - 26 juin 2026    

********* 

Notre tout premier Café Citoyen, s’est tenu, le vendredi 26 juin 2026 et a consisté en un temps 
d’échange avec Monsieur le Sous-Préfet, Christian Guyard, qui nous a fait l’honneur de venir dans 
notre jolie  petite commune rurale de Ville. 

En mai 2025, un registre « Ecrire au Préfet » a été mis à disposition de tous, en mairie, afin de recueillir 
vos éventuelles questions sur des thèmes variés comme la sécurité (les violences intrafamiliales, les       
incivilités, les cambriolages), la sécurité routière, les harcèlements scolaires, les inondations et coulées de 
boues, l’urbanisme, les demandes de subventions, les logements insalubres, les divers services publics 
proposés en mairie ou toutes autres interrogations légitimes.  

La démarche de « Café Citoyen » a pour but de privilégier un échange libre, dans un cadre convivial, 
afin de favoriser des échanges simples, concrets et constructifs pour notre commune.  

Nous remercions les Villois(es) qui ont contribué à un dialogue riche et positif, pour nos problèmes du 
quotidien, sur le territoire de Ville.  

Les thèmes abordés ont été nombreux :  

-la sécurité routière et surtout l’incivilité routière (vitesse excessive des automobilistes mais aussi le   
problème récurrent des motocross qui exaspèrent le village) 

Þ DesÊ chicanesÊ serontÊmisesÊ enÊ placeÊ ,Ê rueÊ deÊ laÊmairie,Ê pourÊ uneÊ périodeÊ d’essai,Ê dansÊ unÊ premierÊ
temps. 

-l’installation illégale d’une caravane sur une parcelle privée qui créée des nuisances pour le voisinage 
(nombreux animaux, dégradation de clôture…) 

Þ UnÊprocès-verbalÊdeÊnon-respectÊdesÊrèglesÊd’urbanismeÊseraÊétabliÊprochainementÊauÊpropriétaireÊduÊ
terrainÊquiÊaÊdéjàÊétéÊprévenuÊverbalement,Ê lesÊservicesÊvétérinairesÊserontÊcontactésÊpourÊsurveillerÊ
l’étatÊdeÊsantéÊdesÊanimaux. 

-l’absence de couverture du réseau de téléphonie mobile  

Þ UnÊsondageÊvaÊêtreÊréaliséÊpourÊappuyerÊnosÊdossiersÊenÊcours.ÊDossiersÊquiÊvontÊêtreÊcommuniquésÊàÊ
MonsieurÊleÊSous-Préfet,ÊquiÊenÊfaitÊlaÊdemande,ÊafinÊdeÊnousÊaiderÊsurÊceÊsujet. 

-la remise en cause de la suppression de la Taxe Foncière, impôt inégal qui ne s’applique pas à tous, 
comme auparavant avec la Taxe d’Habitation  

Þ UnÊsujetÊportéÊparÊunÊchoixÊpolitiqueÊquiÊn’estÊpasÊduÊressortÊdeÊMonsieurÊleÊSous-Préfet. 

-l’avancement du Canal Seine-Nord-Europe et ses retombées économiques pour le territoire  

Þ AÊ l’automne,Ê leÊ canalÊ devraitÊ commencerÊ àÊ êtreÊ creusé.Ê SeÊ poseÊ laÊ questionÊ deÊ rechercherÊ desÊÊÊÊÊÊÊÊÊ
parcelles,ÊsurÊleÊterritoireÊNoyonnais,ÊpourÊyÊlogerÊlesÊtravailleurs,ÊdansÊdesÊbungalows.ÊÊLesÊgîtesÊneÊ
serontÊ pasÊ assezÊ nombreuxÊ pourÊ lesÊ accueillir.Ê DeÊ plus,Ê laÊ fermetureÊ deÊ laÊ routeÊ deÊ Larbroye,Ê vaÊÊÊÊÊÊ
ramenerÊbeaucoupÊdeÊcirculationÊsurÊlaÊrueÊdeÊlaÊPâturelle.Ê 

MonsieurÊ leÊ Sous-PréfetÊ expliqueÊ qu’ilÊ yÊ aÊ Ê laÊ « MaisonÊ duÊ Canal »Ê deÊ CompiègneÊ quiÊ disposeÊ d’uneÊÊÊÊÊÊÊÊ
expositionÊpermanente,ÊquiÊprésenteÊleÊprojetÊdansÊsonÊensembleÊetÊoùÊl’onÊpeutÊposerÊtoutesÊcesÊquestionsÊ
surÊleÊsujet.Ê 

Un cahier d’information est disponible à la Communauté de Communes du Pays Noyonnais et sera    
demandé prochainement par notre conseiller communautaire, pour Ville.   
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Bruits de voisinage 

Suite à diverses plaintes, je me permets de vous rappeler la réglementation concernant les bruits de 
voisinage établie par la Loi N° 92-1444 du 31 décembre 1992 et par l’arrêté préfectoral du              
15 novembre 1999 :  
 

Afin de protéger la santé et la tranquillité publiques, tout bruit gênant causé sans nécessité ou dû à un 
défaut de précaution, est interdit, de jour comme de nuit. 
 

CesÊdispositionsÊs’appliquentÊàÊtousÊlesÊbruitsÊdeÊvoisinage. 
 

Sur les voies publiques (…) sont interdits tous les bruits gênants par leur intensité, leur durée, leur 
caractère agressif ou répétitif quelle qu’en soit la provenance. 
 

PourÊlesÊpropriétésÊprivéesÊ:Ê 

Les occupants des locaux d’habitation ou de leurs dépendances, sont tenus de prendre toutes         
précautions pour éviter que la tranquillité du voisinage ne soit troublée, notamment par les bruits   
gênants émanant des téléviseurs, électrophones, magnétophones, appareils HI FI, instruments de  
musique et appareils ménagers. 

Les travaux de bricolage et de jardinage réalisés par des particuliers à l’aide d’outils ou appareils  
susceptibles de causer une gêne pour le voisinage en raison de leur intensité sonore tels que tondeuse 
à gazon à moteur thermique, tronçonneuses, perceuses, raboteuses ou scies mécaniques ne peuvent 
être effectués que dans les limites fixées ci-après : 

· Les jours ouvrables de 8 h à 12h et de 13 h 30 à 19 h 30 

· Les samedis de 9 h à 12 h  et de 15 h à 19 h 

· Les dimanches et jours fériés, de 10 h à 12 h 

Les propriétaires d’animaux, en particulier de chiens, et ceux qui en ont la garde, sont tenus de   
prendre toutes mesures propres à éviter une gêne pour le voisinage sans pour cela porter      
atteinte à la santé de l’animal. 

 

 

 

 

Un chien qui aboie longtemps, doit être rappelé par son propriétaire.  
Veuillez respecter votre voisinage !                    

Les excréments doivent être ramassées et les chiens gardés dans les propriétés. 
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    LA   COMPAGNIE   D’ ARC    
 

Horaires dans la salle polyvalente :  
lundi 14h -16h,  mercredi 13h30 - 15h    

 

          Bouquet Provincial de Chiry-Ourscamp le 17 mai dernier 
     Il a rassemblé 316 compagnies d'arc et près de 4000 archers venus 
en majorité de la Picardie mais aussi de la région Rhône-Alpes, du Pays 
basque...Nous étions en tête du défilé ( drapeau n° 11) avec les compa­
gnies de la Ronde du Vermandois. Anne-Marie Louvigny et Lilas Colinet 
ont porté le drapeau à tour de rôle. Le ciel a été clément tout au long du 
défilé mais la pluie est arrivée au milieu de la messe célébrée dans le 
parc en plein air (cf les photos)     
 

     Prochains tirs 
     Le lundi de Pâques l'oiseau est resté sur son perchoir, il faut donc 
jouer les prolongations pour tenter d'avoir un Roi ou un Roitelet cette   
année, ce sera le 14 juin. Le tir de la Connétable aura lieu à la mi-juillet et 
celui du Capitaine au mois d'août. 
     Nous pourrons participer aux tirs particuliers de la Ronde. 
 

     Equipe de France 
     Baptiste Addis,Thomas Chirault et Jean-Charles Valladont ont         
rapporter la médaille de bronze par équipe au championnat d'Europe à 
Antalya en Turquie (arc classique). 
     Guillaume Toucoulet a obtenu la médaille d'or au championnat         
paralympique d'Europe à Rome. 
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          LA MEDIATHEQUE 
 

Horaires d’ouverture :  
le vendredi de 16 h à 19 h       

 Nous fermerons au mois d'août mais la médiathèque 
restera accessible sur rendez-vous au 03 44 09 24 13. 
 
     Réunion des bibliothécaires du secteur 
     Le 28 avril nous étions reçues à Guiscard par la médiathèque départe­
mentale de l’Oise (MDO) sur le thème de la petite enfance et des publics 
allophones. 
 
     Quelques statistiques 
 

Les fonds 
     Par rapport à 2024 notre stock de livres s'est enrichi d'une centaine de 
volumes grâce à des dons et des achats pour arriver à 2430 livres dont 
1/3 pour les jeunes. En 2025 la MDO a mis à notre disposition 993 livres, 
558 pour les adultes et 435 pour les jeunes. 
     Nous avons en propre 22 jeux de société. 
     La MDO nous a prêté 47 DVD pour adultes et 56 DVD pour les jeunes. 
Le prêt des CD est interrompu à la MDO mais nous en avons encore une 
cinquantaine à disposition. 
 

Les lecteurs 
     Le nombre de lecteurs reste stable : 42, 26 jeunes et 16 adultes. Deux 
sont abonnés à la bibliothèque numérique, c'est peu étant donné le 
nombre de services gratuits qu'elle fournit. 
     La fréquentation annuelle est de 645 personnes. 
 

Les prêts 
     Il y a eu 778 livres empruntés en 2025, 156 par les adultes, 622 par les 
jeunes. Les deux classes de Maternelle sont venues 5 fois. 2 CD et 18 
DVD sont sortis. 18 jeux de société ont été empruntés, pour une première 
année c'est un succès. 
 

     La navette fonctionne jusqu'au 30 juin, n'hésitez pas à réserver des 
livres et faire le plein pour les vacances. 
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Juillet 9 23 
Août VACANCES ! 

Septembre 03 17 
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